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à sous-estimer et souvent à oublier ces pans entiers de l’histoire du Québec, qui 
éclairent pourtant par bien des aspects le mouvement profond de sécularisation 
entamé par ces organisations, bien avant la Révolution tranquille. Cet ouvrage 
présente le grand intérêt de combler cette lacune. 

Yolande Cohen
Département d’histoire, 
Université du Québec à Montréal.
yjcohen@sympatico.ca

Ghislain Otis (dir.), L’adoption coutumière autochtone et les défis du pluralisme juri-
dique, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 2013, 230 p.

Cet ouvrage collectif réunit des juristes qui connaissent bien le terrain sur 
lequel s’élabore aujourd’hui la réflexion sur la reconnaissance de l’adoption cou-
tumière. Il rejoint des préoccupations très larges concernant les droits des Autoch-
tones et les défis du pluralisme juridique, mais aussi l’enjeu de la réforme du ré-
gime québécois d’adoption amorcée depuis quelques années par le ministère de la 
Justice. Il est très accessible aux non-juristes et, dans son ensemble, constitue une 
introduction passionnante aux dimensions juridiques des revendications autoch-
tones à l’égard de l’autodétermination.

L’introduction expose brièvement la situation de pluralité juridique pour 
les Autochtones au Québec et présente l’architecture de l’ouvrage, qui comporte 
trois parties. La première partie décrit les pratiques d’adoption coutumière chez les 
Inuits du Nunavik (M. Larivière) et les Premières Nations du Québec (M. Côté). Elle 
ouvre ensuite sur le repérage d’interfaces entre l’adoption coutumière et l’adoption 
légale, tenant compte du projet d’introduire en droit québécois l’adoption sans 
rupture et le partage et la délégation de l’autorité parentale (C. Lavallée). La deu-
xième partie aborde le droit international et les tensions qui opposent souvent le 
droit à l’autodétermination des peuples autochtones et les droits de l’enfant visé 
par l’adoption coutumière (M. Paré). Elle apporte les arguments juridiques soute-
nant la reconnaissance de cette dernière, tout en soulignant les limites posées par la 
Charte des droits et libertés de la personne (K. Montminy). Elle montre comment le 
cadre constitutionnel canadien protège l’autonomie du droit ancestral autochtone 
(G. Otis). La troisième partie traite des aspects concrets d’une reconnaissance de 
l’adoption coutumière : l’attribution du statut d’Indien à l’enfant adopté selon la 
coutume par l’administration fédérale canadienne (M. Reiher), le contexte d’émer-
gence des demandes de reconnaissance au Québec et les exemples proposés par 
d’autres législatures canadiennes (A. Fournier) et, dans une perspective d’anthro-
pologie juridique, les modalités de reconnaissance du don direct d’enfant dans la 
France d’outre-mer (G. Nicolau).

Le consensus qui se dégage de l’ouvrage est que la subordination coloniale 
de l’ordre juridique autochtone au droit étatique doit faire place à une coordination 
plus égalitaire respectueuse de l’altérité des peuples autochtones. Cela implique une 
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mise en perspective des droits et libertés individuels et des droits de l’enfant, en 
accordant toute leur validité aux principes internationaux et constitutionnels qui 
soutiennent le droit des peuples autochtones à l’autodétermination et à la protec-
tion de leurs pratiques culturelles et de leurs institutions. Le droit québécois de-
vrait donc s’abstenir de contrôler, restreindre ou réglementer le recours à l’adoption 
coutumière autochtone dans les dispositions visant à la reconnaître. Selon le court 
addendum qui conclut le livre, le projet de loi présenté par le ministre de la Justice en 
juin 2012 respecterait assez bien cette approche (Fournier, Otis et Lavallée). Il n’a pas 
été débattu et, depuis lors, une nouvelle version a été déposée. Lorsqu’elle sera sou-
mise au débat parlementaire, cet ouvrage majeur constituera une référence incon-
tournable pour développer une vision éclairée de l’avenir de l’adoption coutumière. 

Françoise-Romaine Ouellette
Centre Urbanisation Culture et Société.
francoise-romaine.ouellette@ucs.inrs.ca

Bruce Curtis, Ruling by Schooling Quebec. Conquest to Liberal Gouvernmentality. A Histo-
rical Sociology, Toronto, University of Toronto Press, 2012, 563 p. 

Bruce Curtis pratique la sociologie historique comme un historien, y ajoutant 
une impulsion théorique dont l’historien peut considérer qu’elle est une valeur 
ajoutée. Universitaire du Canada de langue anglaise, il a, je dirais, la politesse 
scientifique de connaître les sources et l’historiographie de l’histoire du Québec 
aussi bien que les historiens québécois. Ce n’est rien de dire que la chose est rare.

Curtis a construit une œuvre dont la cohésion intellectuelle est remarquable : 
ses travaux sur l’instruction publique en Ontario et dans l’Ouest (True Government 
by Choice Men?, 1992) et sur l’émergence de l’approche scientifique et d’une pro-
tosociologie par l’étude du recensement de la population (Politics of Population  : 
Statistics, State Formation, and the Census of Canada, 2001) conduisent directement 
au présent ouvrage dans lequel l’instruction publique, l’alphabétisation et l’igno-
rance offrent un terrain d’enquête pour pousser plus avant la compréhension des 
débuts de l’enquête quantitative sur les initiatives de scolarisation et sur la montée 
de l’État.

Pourquoi les tentatives répétées pour instruire le peuple, depuis le début du 
19e siècle, ont-elles échoué? À la lecture de l’analyse, on comprend que la réponse 
à cette question est dans le titre, et en particulier dans le mot « ruling ». Diriger, for-
mater par l’école. Mais QUI le fera? Londres, les gouverneurs, l’Église catholique, 
l’Église anglicane, la Chambre d’assemblée, le Conseil législatif, les Patriotes, la 
Montreal Constitutional Association? La politisation de la question scolaire, évi-
dente lors de la non-reconduction de la loi des écoles d’Assemblée de 1829 par 
le Conseil législatif en 1836, est toujours d’ores et déjà là  : qui souhaite former 
les enfants et comment faire pour que, devenus adultes, ils suivent une voie qui 
se serait imposée? Veut-on angliciser et protestantiser la majorité francophone 
et catholique? Veut-on faire prévaloir les valeurs catholiques? Entend-on initier 
aux vertus républicaines? Veut-on instruire « tout simplement », comme si un tel 


